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ACCES 

La notion d’accès doit s’entendre dans le sens de « entrées et sorties », « issues » : l’accès est la portion 
franchissable (juridiquement établie) des limites périphériques du terrain permettant d’y entrer ou d’en 
sortir.  

L’accès correspond selon le cas à : 

 Un linéaire de façade du terrain (portail). 

 Un linéaire de façade de la construction (porche). 

 L’espace par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain de l’opération depuis la voie de 
desserte ouverte à la circulation publique (servitude de passage, bande de terrain). 

 

 

 

 

 

Accès direct 

  

 

Accès privé : passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé sur l’emprise de la propriété ou 
aménagé sur fonds voisin reliant la construction à la voie de desserte. 

ADAPTATION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

Notion supposant qu’une construction existante, ne soit pas en l’état de ruine, que les travaux envisagés 
concernant ce bâtiment aient une portée limitée, c’est-à-dire ne portant pas sur le gros œuvre et 
n’ajoutant pas de nouveaux bâtiments. Le changement de destination (transformation) peut entrer dans 
le cadre de l’adaptation. 

ALIGNEMENT 

Limite entre le domaine public et le domaine privé, ou plan d’alignement tel que défini par le code de la 
voirie routière.  

AMENAGEMENT DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

Cette notion est appréciée par le juge administratif à partir de deux éléments :  
 l’importance des travaux d’une part,  
 la modification de l’aspect extérieur ou du volume du bâtiment, d’autre part.  

Les aménagements ne peuvent se justifier que par des travaux de faible importance. 
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Les aménagements intérieurs des bâtiments existants sont exclus du régime du permis de construire à 
condition qu’il n’ait pas pour effet de créer de niveau supplémentaire, ni de changer la destination du 
bâtiment.  

Un changement de destination non accompagné de travaux n’est soumis à aucune autorisation.  

ANNEXES 
Seront considérés comme annexes, les constructions (piscines) ou les locaux secondaires constituant des 
dépendances (tels que : réserves, celliers, remises, abris de jardins, garages, ateliers non professionnels, 
etc...) non accolés au bâtiment principal existant et implantés sur la même propriété que ce dernier.    

BARDAGE 

Revêtement des parties verticales d’une construction, réalisé en matériaux minces de charpente (bois), 
de couverture (tuiles, ardoises) ou métalliques. 

BATIMENT 

Construction permettant l’entrée et la circulation de personnes dans des conditions normales. 

En sont exclus notamment les réseaux, canalisations infrastructures, abris techniques de faible surface 
(transformateurs), piscines non couvertes, sculptures monumentales, escaliers isolés, mobiliers urbains, 
terrasses, murs isolés… 

CARAVANES ISOLEES 

L’installation d’une caravane est autorisée en dehors des emplacements autorisés et est soumise à 
déclaration préalable lorsque la durée du stationnement, consécutive ou non, est supérieure à trois 
mois par an (C. urb., art. R. 421-23 d). 

CHANGEMENT DE DESTINATION 

La destination d’un immeuble est ce pourquoi cet immeuble a été conçu, réalisé ou transformé. Le 
changement de destination consiste à donner à un bâtiment existant une utilisation différente de celle 
qu’il avait jusqu’alors. 

Tout changement de destination doit être précédé au minimum d’une déclaration préalable. L’opération 
est soumise à l’obtention d’un permis de construire si elle s’accompagne de travaux modifiant les 
structures porteuses ou la façade du bâtiment. 

CONSTRUCTIONS  

La notion de construction au sens des dispositions du Code de l’urbanisme doit être prise dans une 
acception relativement large. Elle recouvre :  

 toutes constructions et bâtiments, même ne comportant pas de fondation (article L.421-1 du Code 
de l’urbanisme), indépendamment de la destination ;  

 les travaux, installations, ouvrages qui impliquent une implantation au sol, une occupation du 
sous-sol ou en surplomb du sol.  

Toutefois, les travaux, installations ou ouvrages qui sont exclus du champ d’application du permis de 
construire doivent être également réalisés dans le respect des dispositions du règlement de la zone 
concernée.  
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CONSTRUCTION PRINCIPALE 

Bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou le bâtiment le plus 
important dans un ensemble de constructions ayant la même fonction. 

CONSTRUCTIONS CONTIGUËS 

Constructions accolées ou reliées par un même élément de volume. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

Contenu des destinations et sous-destinations des constructions 
Destinations Sous-destinations 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole : constructions destinées à l’exercice d’une activité agricole ou pastorale, 
notamment celles destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules 
et des machines permettant l’exploitation forestière. 

Habitation 

Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages 
à l’exclusion des hébergements couverts par la sous-destination «hébergement». Cette sous-
destination recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

Hébergement : constructions destinées à l’hébergement dans des résidences ou foyers avec 
service, notamment maisons de retraite, résidences universitaires, foyers de travailleurs et 
résidences autonomie. 

Commerce et activité 
de service 

Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales destinées à la présentation et vente 
de bien directe à une clientèle et constructions artisanales destinées principalement à la vente de 
biens ou services. 

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une 
clientèle commerciale. 

Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une 
clientèle professionnelle. 

Activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle : constructions destinées à l’accueil d’une 
clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation de services et 
accessoirement la présentation de biens. 

Hébergement hôtelier et touristique : constructions destinées à l’hébergement temporaire de 
courte ou moyenne durée proposant un service commercial. 

Cinéma : toute construction répondant à la définition d’établissement de spectacles 
cinématographiques mentionnée à l’article L. 212-1 du code du cinéma et de l’image animée 
accueillant une clientèle commerciale. 

Équipements 
d’intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : constructions 
destinées à assurer une mission de service public, elles peuvent être fermées au public ou ne 
prévoir qu’un accueil limité du public, notamment les constructions de l’État, des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et les constructions des autres personnes morales investies 
d’une mission de service public. 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : constructions des 
équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend 
notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, celles 
conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains et les 
constructions industrielles concourant à la production d’énergie. 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale : équipements d’intérêt collectif 
destinés à l’enseignement, établissements destinés à la petite enfance, équipements d’intérêt 
collectif hospitaliers, équipements collectifs accueillant des services sociaux, d’assistance, 
d’orientation et autres services similaires. 

Salles d’art et de spectacle : constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de 
spectacle, musées et autres activités culturelles d’intérêt collectif. 

Équipements sportifs : équipements d’intérêt collectif destinés à l’exercice d’une activité sportive, 
notamment les stades, les gymnases et les piscines ouvertes au public. 
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Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinés à accueillir du public afin 
de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la 
destination «Equipement d’intérêt collectif et services publics». Cette sous-destination recouvre 
notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d’accueil des gens du voyage. 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie : constructions destinées à l’activité extractive et manufacturière du secteur primaire ou à 
l’activité industrielle du secteur secondaire et constructions artisanales du secteur de la 
construction ou de l’industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de 
production, de construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des 
secteurs primaire, secondaire et tertiaire. 

Centre de congrès et d’exposition : constructions destinées à l’événementiel polyvalent, 
l'organisation de salons et forums à titre payant. 

 
EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES 

L’eau résiduaire industrielle désigne l'eau qui provient des activités industrielles. L’eau résiduaire 
industrielle est différente des eaux usées domestiques et ses caractéristiques varient d'une industrie à 
l'autre. En plus de matières organiques, azotées ou phosphorées, elle peut également contenir des 
produits toxiques, des solvants, des métaux lourds, des micropolluants organiques, des hydrocarbures. 
Certaines d'entre elles doivent faire l'objet d'un prétraitement de la part des industriels avant d'être 
rejetées dans les réseaux de collecte. Elles sont mêlées aux eaux domestiques que lorsqu'elles ne 
présentent plus de danger pour les réseaux de collecte et ne perturbent pas le fonctionnement des 
stations de traitement. 

EGOUT DU TOIT 

L’égout du toit (limite ou ligne basse d’un pan de couverture) : ce point de référence revient à définir 
une hauteur de façade, sauf en cas de débords de toiture importants.  

 
 
Le sommet de l’acrotère (élément de façade, situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et 
qui constitue des rebords ou garde-corps pleins ou à claire-voie). Cette référence est plus proche de 
celle de l’égout du toit et a vocation à s’appliquer lorsqu’il s’agit de toitures-terrasses.  

     6 



Annexe du règlement du PLU  Commune de Meauzac 

EMPRISE AU SOL 

 

EMPRISE PUBLIQUE 

Tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques mais qui donnent accès 
directement aux terrains riverains.  

ESPACES LIBRES 

L’espace libre est défini par opposition à l’emprise au sol comme un espace ne comportant aucun 
ouvrage au-dessus du sol. Il comprend : 

 des espaces minéraux : voiries, allées, cours, esplanades… 

 des jardins et des espaces verts de pleine terre. 

ESPACE BOISE CLASSE 

Catégorie particulière d’espaces boisés urbains ou périurbains protégés par le PLU. L’article L.130-1 du 
Code de l’urbanisme vise les bois, forêts ou parcs, enclos ou non, attenants ou non à des constructions, 
soumis ou non au régime forestier. Cela peut concerner des espaces boisés à conserver ou à protéger, 
ainsi qu’à créer. Les arbres isolés, les haies ou les plantations d’alignement peuvent être également 
concernés. 
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Toute utilisation du sol pouvant porter atteinte au boisement sont interdites (construction, installations 
classées, camping, clôtures, stationnement de caravanes, carrières) ainsi que le défrichement ; les 
autorisations de coupe ou abattage d’arbres peuvent être accordés. 

ESPACE VERT 

Espace d’agrément planté de fleurs, d’arbres ou engazonné.  

Pour être qualifié d'espace vert, un site doit répondre a plusieurs critères informellement définis, mais 
qui semblent consensuels. Par exemple, il doit être assez grand, être ouvert au public et facilement 
accessible (un rond-point fleuri n'est pas un espace vert) à pied et généralement en vélo mais non aux 
engins motorisés. Il est entretenu et ne doit pas présenter de dangers pour les usagers, enfants en 
particulier. 

EXHAUSSEMENT 

Élévation du niveau du sol naturel par remblai. 

EXTENSION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES   

Un bâtiment peut faire l’objet d’une extension qui se mesure en hauteur ou en volume, mais plus 
particulièrement, en emprise au sol.  

Agrandissement de la construction principale ou une construction réalisée sur le même terrain que la 
construction principale, mais accolée à celle-ci. 

FAÇADE 

Face d’un édifice comportant son entrée principale, le plus souvent tournée vers la rue (front de rue). 
Par extension : côté exposé à la vue d’un bâtiment. 

Puis : dessin d’architecte de toute élévation d’un bâtiment, par convention identifiée par rapport à son 
orientation (façade sud, nord, sud-est, etc.).  

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS- CONDITIONS DE MESURE 

La hauteur est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et le niveau le plus élevé 
de la façade (égout du toit ou acrotère). 

 

IMPASSE 

Voie n’offrant pas d’issue aux véhicules automobiles. 
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INSTALLATION CLASSEE 

Une installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) est en France une installation 
exploitée ou détenue par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peut présenter 
des dangers ou des inconvénients pour : 

- la commodité des riverains,  

- la santé, la sécurité,  

- la salubrité publique,  

- l’agriculture,  

- la protection de la nature et de l’environnement,  

- la conservation des sites et des monuments.  

Dans le but de minimiser les risques relatifs à ces installations, la loi définit les procédures relatives aux 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

LIMITES SEPARATIVES 

 
MODENATURE 
Proportion et disposition de l'ensemble des éléments, des moulures et des membres d'architecture qui 
caractérisent une façade (par exemple : corniches, moulures, le dessin des menuiseries, éléments 
d’ornement etc.) 
 
NUISANCES :  
Il s’agit des principaux inconvénients d’activités pouvant provoquer des troubles anormaux du voisinage. 
Afin de limiter les risques de conflits, les nouvelles installations devront respecter la réglementation 
concernant le bruit, l’odeur et les vibrations notamment. Le cas échéant, le service instructeur pourra 
juger si une étude acoustique est nécessaire pour tout projet situé dans ou à proximité d’une zone 
d’habitation et en fonction des risques de nuisances sonores encourus par la population. 
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PIECES PRINCIPALES 

Pièces d’habitation dans lesquelles séjournent ou dorment habituellement les personnes : chambre, 
salle de séjour, cuisine. Ce sont aussi les locaux de bureaux où les personnes travaillent. 

Les pièces principales doivent disposer d’ouvrants qui garantissent un ensoleillement minimal. 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES OU P.P.R. 

Les plans de préventions des risques ont été institués par la loi n°95-101 du 2 février 1995 sur le 
renforcement et la protection de l’environnement. Il s’agit d’un document de planification relatif aux 
risques, dont le régime juridique est fixé par les articles L.562-1 et suivant du Code de l’Environnement. 
Ces risques peuvent être : inondations, mouvements de terrain, avalanches, incendies de forêt, séismes, 
éruptions volcaniques, tempêtes et cyclones, …  
Le PPR défini les mesures de protection et de sauvegarde des constructions, des ouvrages et des espaces 
en culture ou plantés. Il peut définir des zones déterminées en fonction de la gravité des risques 
encourus. 
Les PPR sont pris en compte et annexés dans les PLU. 

RECONSTRUCTION A L’IDENTIQUE D’UN BATIMENT  

Un propriétaire ne peut invoquer son droit à reconstruire un bâtiment détruit ou démoli que lorsque 4 
conditions cumulatives sont réunies :  

- Un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans 

- Le bâtiment doit avoir été régulièrement édifié 

- Le P.L.U ou le P.P.R. ne doivent pas comporter de dispositions contraires 

- La reconstruction ne peut se faire que dans une zone exempte de risques. 

Lorsque les quatre conditions évoquées précédemment sont réunies, l’autorité administrative est 
obligée d’accorder le permis. Néanmoins, l’obtention préalable d’un permis de construire est obligatoire 
lorsqu’une personne entend bénéficier des dispositions du code de l’urbanisme permettant la 
reconstruction à l’identique d’un bâtiment. 

L’obligation de procéder à une nouvelle demande de permis de construire est justifiée par le fait que 
l’autorité administrative doit être en mesure de vérifier que le projet constitue bien une reconstruction 
à l’identique du bâtiment sinistré. En effet, le projet doit être strictement identique aux documents 
administratifs du bâtiment démoli pour pouvoir bénéficier des dispositions de l’article L. 111-3 du code 
de l’urbanisme. 

REFECTION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

La notion de réfection s’apparente à la notion de restauration (ex : réfection d’une toiture).  

RETRAIT 

On appelle retrait l'espace situé entre tout point d'une construction et la limite séparative ; sa largeur (L) 
est constituée par la mesure de l'horizontale normale au nu de la façade du bâtiment considéré (saillies 
et balcons exclus) jusqu'à sa rencontre avec la limite de propriété. 
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STATIONNEMENT DE CARAVANES 

R421-19 (c) : Doivent être précédés de la délivrance d’un permis d’aménager la création ou 
l’agrandissement d’un terrain de camping permettant l’accueil de plus de vingt personnes ou de plus de 
six tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs; 

R421-23 (d) : doivent être précédé d’une déclaration préalable l‘installation, en dehors des terrains de 
camping et parcs résidentiels de loisirs, d’une caravane autre qu’une résidence mobile mentionnée à 
l’article R 421-3 (j) lorsque la durée de cette installation est supérieure à trois mois par an; sont prises en 
compte, pour le calcul de cette durée, toutes les périodes de stationnement, consécutives ou non; 
 
SURFACE DE PLANCHER 

Pour obtenir la surface de plancher d’une construction, il convient de mesurer les surfaces de chaque 
niveau à la fois closes et couvertes, calculée à partir du nu intérieur des façades, puis de déduire les 
surfaces suivantes :  

 Surfaces correspondants à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l’extérieur,  

 Vides et trémies (ouvertures prévues) des escaliers et ascenseurs, 

 Surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètres, 

 Surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d’accès et les aires de manœuvre, 

 Surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial, 

 Surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de 
bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle, y compris les locaux de stockage des 
déchets,  

 Surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune,  

 Surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent s’il y a 
lieu de l’application des points mentionnés ci-dessus, dès lors que les logements sont desservis par 
des parties communes intérieures.  

A savoir : les surfaces telles que les balcons, toiture-terrasse, loggias ne sont pas prises en compte pour 
le calcul de la surface de plancher d’une construction.  

TERRASSEMENT 

Travail de nivelage, de déblaiement et de remblai effectué sur un terrain.  

TOIT TERRASSE 

Élément horizontal situé à la partie supérieure d’un bâtiment, remplaçant les toitures dans certains 
immeubles contemporains. 

VOIE 

Espace de terrain consacré à la circulation piétonne, automobile, … elle doit être adaptée aux usages 
qu‘elle supporte.  
Terme générique utilisé pour désigner une route, un chemin. 
Les dispositions réglementaires s’appliquent à l’ensemble des voies, quel que soit leur statut : publiques 
ou privées, ou leur affectation : voies piétonnes, cycliste, routes, place… 
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Sont considérées comme voies au sens du présent règlement les emprises publiques ou privées 
réunissant les conditions suivantes :  

 Être ouverte à la circulation publique 

 Desservir au moins 2 propriétés distinctes 

 Disposer des réseaux et éclairage nécessaire à leur fonctionnement. 

Voie ouverte à la circulation publique ou au public 

S’entend d’une voie privée ou publique utilisée couramment par des véhicules extérieurs et des services 
publics (OM…).  

Un sentier pédestre n’est pas une voie ouverte à la circulation publique. Il s’agit plutôt d’une emprise 
publique.  

Voie réservée aux seuls habitants et leurs visiteurs 

S’applique aux voies internes aux propriétés. Il s’agit le plus souvent d’une voie desservant très peu de 
bâtiment (2 ou 3 généralement ). Elles ne sont pas destinées à être classées dans le domaine public. 
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PALETTE DES MATERIAUX ET DES TEINTES 

POUR LES COUVERTURES ET LES FAÇADES 
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RECOMMANDATIONS   

SUR LES CLOTURES PERMEABLES A LA PETITE FAUNE 
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Notion de clôture perméable 

Il ne suffit pas de protéger un espace naturel pour préserver sa biodiversité. En effet les plantes et les 
animaux qui y vivent ont besoin de se déplacer pour accomplir leurs cycles vitaux. 
Aussi, il est devenu essentiel de lutter contre la fragmentation du territoire qui gêne ou empêche la libre 
circulation des êtres vivants. L’urbanisation et ses murs, les clôtures, les voiries sont autant d’obstacles 
qui sont de sérieuses menaces pour les échanges génétiques entre les populations animales et végétales 
et qui interdisent leur développement. 
Chacun peut, dans sa propriété, rendre ses clôtures perméables ou encore mieux, ne pas en faire.  
Sont considérées comme perméables les clôtures suivantes : 

- La haie végétale  
- Le mur ou grillage percé de points de passages d’une hauteur de 10 cm et 15 cm de large. 
- Le grillage présentant une maille de dimension 10 cmx15 cm 
- Les clôtures « trois fils » sur poteaux bois, de type agricole 

Quelques recommandations : 

 

 

 Cette découpe de hérisson sur une plaque métallique se fixe par des 
rabats sur le grilage et permet de déouper les mailles pour créer un 
passage à petite faune sans nuire à la clôture. 
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Lorsque la clôture existe déjà, on peut augmenter son potentiel écologique par quelques 
aménagements. 

• Une première solution consiste à faire des ouvertures de diamètres variables au pied de la clôture. 
Cela permet le passage des petits mammifères (hérisson, renard éventuellement). Cependant, ce 
type d'aménagement offre, en fonction du diamètre des ouvertures, une entrée potentielle aux 
chiens errants ou à quelques espèces indésirables. 

• Une autre solution expérimentée en Grande-Bretagne et jusque dans Londres dans le cadre de la 
restauration des corridors biologiques pour les renards, est de placer de chaque côté du mur ou du 
grillage une échelle en pente douce. Les barreaux de cette échelle sont conçus judicieusement : ils 
résistent au passage d'un renard mais cèdent sous le poids d'un homme. Le rôle de la clôture n'est 
pas altéré. L'échelle peut éventuellement être recouverte de lierre ou de tout autre épiphyte. 

• Si les deux solutions précédentes ne sont pas applicables, on peut alors végétaliser les murs.  

 

Sur les murs en maçonnerie, privilégier un revêtement  qui  offre  un  intérêt  pour  la  flore  et  la  faune  
(lézards, abeilles maçonnes, plantes pionnières, lichens,  etc.).  

- Afin de limiter les obstacles pour la petite faune (taille  du hérisson et inférieure), ménager des 
passages dans les murs dont le linéaire est supérieur à 20 m et prévoir des mailles larges dans la partie 
inférieure des clôtures.  

• De manière générale :  

- Prévoir dès la conception les possibilités de végétaliser  tout ou partie des murs.  

- Pour les ouvrages existants, évaluer l’intérêt et les possibilités de végétaliser tout ou partie de 
l’ouvrage, et le cas échéant réaliser les aménagements.  

- Pour les clôtures existantes, évaluer l’intérêt et les possibilités de modifier la perméabilité du grillage, 
et le cas échéant réaliser les interventions nécessaires.  
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FICHES D’AIDE 
AU CHOIX DES ESPECES VEGETALES 
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